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	AGENCE FEDERALE DES MEDICAMENTS ET DES PRODUITS DE SANTE 
EUROSTATION II, Place Victor Horta 40 boîte 40, 1060 BRUXELLES (BELGIQUE)

Téléphone: 32 2 524 82 97 / 32 2 524 82 98 / 32 2 524 80 61 

- Fax: 32 2 524 83 01



CERTIFICAT DE BONNES PRATIQUES DE FABRICATION

L’Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé certifie que la société  remplir avec le nom et l'adresse de la firme demandeuse (Belgique), a obtenu, selon l’Arrêté Royal du 14 décembre 2006 relatif aux médicaments à usage humain et vétérinaire, sous le numéro remplir avec le numéro d’autorisation de la firme, l’autorisation de fabriquer et de préparer des médicaments à usage vétérinaire.
Le soussigné certifie que l’usine est soumise à intervalles appropriés à des inspections et que le fabricant se conforme aux principes et lignes directrices de Bonnes Pratiques de Fabrication et de Contrôle de Qualité des médicaments comme recommandé par l’Organisation Mondiale de la Santé.

Ce certificat n’est valable que pour les médicaments pour lesquels un “certificat de produit pharmaceutique” a été établi selon les dispositions administratives de l’Organisation Mondiale de la Santé.

Ce certificat ne peut être reproduit et est uniquement destiné aux autorités gouvernementales de la remplir avec le nom du pays demandeur de certificat.

BRUXELLES,

Xavier DE CUYPER

Administrateur Général

Numéro du certificat: __________________________
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